
Chambre des .Représentants. 

SÉANCE DU 4 DÉcE;tIBRE l 855. 

Frais de déplacement des conseillers provinciaux délégués en rerlu 
de l'art. 21 tle la loi du 8 mal 18!i0. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS' 

L'art. 21 de la loi du 8 mai 1850, qui institue la caisse générale <le retrai le 
sous la garantie de l'État, veut que chaque conseil provincial délègue, Jans la 
session ordinaire, un de ses membres, pour procéder à la vérification des 
comptes, avant l'expiration du premier trimestre de l'année qui suit l'exercice. 

La loi ne s'occupe point des frais de voyage et de séjour auxquels donne lieu 
cette vérification, et les documents parlementaires ne fournissent aucu n rensei 
gnement à cet égard; de manière que l'on ne connaît ni Je mode de liquidation 
de ces frais, ni le fonds sur lequel il convient de les imputer. · 

Cependant, depuis l'établissement de la caisse 1 les délégués ont été convo 
qués, chaque année, à Bruxelles. lis y ont procédé à la vérification des comptes 
des exercices 1851 à 1854 inclus. Quelques provinces ont pris les frais à leur 
charge, les autres ont fait valoir que la caisse générale était une institution de 
l'État, el que la vérification .ayant été ordonnée clans un intérêt général, c'était 
au Gouvemcment à en supporter les frais. 

Pour mettre un Lerme à la difficulté, et éviter en même temps la dépense, le 
Département des Finances avait eu un instant ridée d'envoyer les comptes à 
chaque délégué a domicile; mais la commission-administrative, instituée par 
l'art. 17, n fait observer que, si les conseillers provinciaux délégués n'étaient pas 
mis en rapport avec l'administration , il manquerait à une institution qui a be 
soin d'être connue, patronée , le plus puissant levier qu'elle puisse avoir. 

Parla3·eanL celle opinion, et eu égal'd à la modicité de la dépense, j'ai l'hon 
neur de vous présenter, Messieurs, un projet de loi ayant pour objet de charger . 
le Budget du Département des Finances des frais de déplacement des conseillers 
délt:Bués en vertu de l'art. 21 de la loi du 8 mai 1850. 
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D'après le relevé ci-joint, il s'agit d'une somme de deux mille deux cent 
soixante-dix-sept francs, en faisant application des bases déterminées par l'ar 
rêté royal du 31 mars 1833, combiné avec les dispositions de l'arrêté du 
1 •r septembre 1841 ~ Bulletin officiel, n°s 380 et 711. 

Le Hlinùt1re des Finances, 

MERCIER. 

PROJET DE LOI. 

ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances, 

Nous AVONS ARR:~TÉ ET ARR~ONS : 

Notre Ministre des Finances est chargé de présenter, en 
Nolre nom, aux Chambres législatives, le projet de loi dont 
la teneur suit : 

ARTICLE fREMIE'II,. 

Les frais de déplacement des conseillers provinciaux, délé 
gués en vertu de l'article 21 de la loi du 8 mai 1850 relative 
à l'institution de la caisse générale de retraite, seront sup 
portés par l'État. 

AR'r. 2. 

JI est.ouvert au Budget du Département des Finances de 
l'exercice -1855, article 40, on crédit de mille six cent quatre 
vingts francs soixante centimes, à l'effet de liquider les frais 
de vérification des comptes des exercices 1851, 
'1.8a2, 1855 et 1854, ci. . . . • . . . fr. t,680 60 
Et au Budget du même Département de 'l'exer 

cice 1856, article 59, un crédit de cinq cent quatre 
wingt-sei.ze francs quarante centimes, pour couvrir 
les frais de vérification des comptes de l'exercice 
!8$0, ci . . . . • . • . 1>96 .«) 

ENSEMBLE • • fr. 2,277 Jt 
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ÂRT. 5. 

Ces crédits seront couverts a11 moyen des ressources ordi 
naires des exercices i855 et 1856. 

Donné à Laeken, le 20 novembre i 855. 

.LÉOPOLD. 

P.\J\ LE ROl : 

Le .!fli,iistre des Finances, 

.MEI\CIEI\. 



llEll!.'YJi: des {1'ais de 1·01,ttJ et dt! se}o1tr dus aux membres des conseils provimicmx deldguès pou» la verificalion des comptes annuels, calculés 
d'après li tari] établi par arrêté royal dit 3 l mars 1833 { Bulletin officiel 11° 580), combiné avec ïorrëtë royal du 1er septembre t84' 
( Bulletin ofllciel n° 7 l l }. 
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ANNÉES TOTAL ANNÉE N• 
PROVINCES. ·------ r Observations. 

1 

OES 1:0LO.Uf.S 
d"urdre. 18U':l. !Hü:S. 1804. Woü. flWG. 

i 1 
rir«Nc-ntc-s. 

1 
1 

i ! . 26 40 LeN ~ommcs mnr~ur\~s d'un • ont <it<i c»lculèes à l'.,dminislra.!ion eeu- 1 Anvers. :W 40 ':.'tl -10 20 40 .. ~o .10 105 00 
trnle pour les êlésucs qui n'ont pu fourni du compte. 

!l l-'landre occidentale. . 01 20 . 01 20 . 01 20 . 01 20 364 80 . 01 ~o 

z . 1-'landre orientale. " . . so 60 • so 00 79 20 . 39 00 Lu province do 111 Flandre orientnlo n'a rien réelamé pour les aumi~• 
18lii cl 1853. 

" HaînauL 37 90 t') 1i7 20 oi 20 111 (i0 . 37 20 (') L11 Département d~ l'Intérieue n payé les frais dus n11J dêléi;.uês • 
des provinees de Hainaut, de Lusembourg cl de Namur pour 
l"nnuéc 18113, 

IS Liéuc . 75 00 75 60 (') • . Oo • 244 20 . 03 • n Lo delégué de ln province do Liégc u'a pas nHis\ô ù la réunion 
Cil 18:>I. 

G LirubourlJ • • • . 00 .. . 00 . 138 li • 09 li Les frais dus au conseiller du Limbourg, pour 101 aunêr1 18~:l o\ 
1853, ont étè payés pnr l:, province • 

1 Luxcn1bo11rg • ~:}!) :10 (I} • 217 20 (~) • 446 40 • t7ti 40 t~l Le ?êlciguc de la previne« de Lu,cmùour11 n'11. 1iu aui,ti il li,. 
reumon Cil 18:S.!$, 

g Namur. 63 00 (1) • o;s eo 03 GO lOO 80 . os 00 

ÎOT.1,U. . fr. 523 20 l 103 20 

' 
544 20 420 • 11oso eo 506 40 

·- 
Toru Giruin.u. . fr. 2.211 ·- 


